
LE DÉPARTEMENT DE LA DORDOGNE

Cette année, le budget participatif est doté d’une enveloppe de 500.000 €, dont 50.000 €
consacrés à des projets portés par les jeunes.

Les Périgourdins âgés de 8 ans et plus (sans condition de nationalité) peuvent déposer un projet
qui leur semble utile et d’intérêt général, soit sur le site internet :
budgetparticipatif.dordogne.fr, soit via un formulaire papier (disponible dans les mairies, ou
bien téléchargeable sur le site Internet dédié) à retourner au Conseil départemental par mail ou
courrier, mais également sur les marchés du département via la caravane du budget participatif
(26 étapes prévues), jusqu’au 21 mai.

Le dépôt d’une idée se fait de manière individuelle ou collective : association, collectif, en famille,
entre voisins, entre amis, entre élèves d’une même classe ou d’un même établissement...

Passée la phase de dépôt des projets, les mois de juin à début septembre seront consacrés à la
transformation des idées en projets réalisables.

Campagne et vote à partir du 18 septembre

A la rentrée, le budget participatif passera dans sa troisième phase décisive, celle de la campagne
et du vote, programmée du 18 septembre au 22 octobre. A cet effet, un catalogue des projets
sera édité, la caravane fera de nouveau une tournée sur les marchés du Périgord et les
Périgourdins pourront voter, soit sur internet, soit dans les mairies, soit sur les marchés où la
caravane fait halte.

Pour mémoire, chaque personne ne peut voter qu’une seule fois (internet ou papier) pour trois
projets minimum et jusqu’à six projets maximum. Tous les votes sont clos le dimanche 22
octobre 2023 à minuit. Le vote papier ne peut s’effectuer qu’en mairie ou sur le passage de la

INSTITUTION

Le budget participatif Dordogne-
Périgord repart pour une quatrième
saison

La quatrième édition du budget participatif Dordogne-Périgord, grâce auquel les
Périgourdins sont invités à proposer et à choisir directement les projets pour la
Dordogne de demain, a débuté samedi 1er avril à Bergerac avec le lancement de la
tournée de la caravane du budget participatif sur les marchés.
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octobre 2023 à minuit. Le vote papier ne peut s’effectuer qu’en mairie ou sur le passage de la
caravane du budget participatif.

Du 23 octobre au 10 novembre, les votes seront récupérés en mairie et la commission citoyenne
participera au dépouillement.

Les lauréats 2023 seront dévoilés au cours d’une soirée spéciale dont la date n’est pas encore
calée.

Les 3 projets qui arrivent en tête dans chaque canton seront désignés lauréats, dans la limite
maximum de 6.000 € par projet. Les 6 projets qui arrivent en tête sur les deux cantons de
Périgueux sont retenus.

Une fois déduit le montant de l’enveloppe dédiée aux projets jeunes et le montant des 75 projets
arrivés en tête par canton, tous les autres projets lauréats sont sélectionnés dans l’ordre
décroissant des voix jusqu’à saturation de l’enveloppe globale du budget participatif. Tous les
projets arrivés avant la limite de 500.000 € de demande d’aide financière cumulée sont retenus.

Le bilan des trois premières éditions

En 2019, 684 idées avaient été déposées et 360 projets soumis au vote. 30.577 personnes y
avaient pris part et consacré 53 projets.

En 2020, 470 idées avaient été déposées pour la deuxième édition du Budget participatif pour
292 projets soumis au vote, après validation par la commission citoyenne. 20.420 votants s’étaient
exprimés et 106 projets avaient été lauréats.

En 2022, 199 avaient été soumis au vote ; 21.150 Périgourdins avaient pris part au vote et 98 projets
avaient été distingués.

Depuis sa création en 2019, le budget participatif Dordogne-Périgord a consacré 257 projets
(pour 851 projets soumis au vote) et 72.147 Périgourdins ont pris part au vote.

Le calendrier du passage de la caravane du Budget participatif sur les
marchés de Dordogne

Avril 2023 Marché

samedi 1er BERGERAC

mercredi 5
MONTPON-

MENESTEROL

jeudi 6 EXCIDEUIL

vendredi 7 RIBERAC

samedi 8 THIVIERS
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mardi 11 LE BUGUE

vendredi

14

BRANTOME-

EN-

PERIGORD

samedi 15 PERIGUEUX

dimanche

16

SAINT-

CYPRIEN

mercredi

19

MONTIGNAC-

LASCAUX

jeudi 20 LALINDE

samedi 22 MUSSIDAN

dimanche

23
SAINT-GENIES

jeudi 27 SAINT-ASTIER

vendredi

28
VERGT

Samedi 29
PAYS-DE-

BELVES

  

mai- 2023 Marché

mercredi 3
PIEGUT-

PLUVIERS

jeudi 4
TERRASSON-

LAVILLEDIEU

vendredi 5 TRELISSAC

samedi 6 SARLAT
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dimanche

7
ISSIGEAC

jeudi 11 EYMET

vendredi

12

LE BUISSON-

DE-CADOUIN

samedi 13 NONTRON

dimanche

14

ROUFFIGNAC-

SAINT-

CERNIN

mardi 16 THENON
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